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Arrêté de traitement de l’insalubrité du logement situé porte droite sis 65 route de la Forêt 

au Cellier (44850) 

LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 511-1 à L. 511-18, L.
511-22, L. 521-1 à L. 521-4, L. 541-1 et suivants et R. 511-1 et suivants ;

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1331-22, L. 1331-24,

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 portant règlement sanitaire départemental ; 

VU l’arrêté préfectoral de mise en demeure en date du 8 février 2022 pris en application de
l’article L. 511-19 du code de la construction et de l’habitation, prescrivant de :
- Dès la notification de l’arrêté : 

oRétablir l’alimentation en eau du logement ;
  - Dès le rétablissement de l’alimentation en eau du logement : 

oMettre à disposition de l’eau conforme à la réglementation à raison de 2 à 4L par personne
et par jour (pour la boisson et la préparation aliments) ;
 - Dans les 15 jours suivant la notification de l’arrêté :
oFournir une analyse des caractéristiques physico-chimiques de l’eau produite de type P1P2
(selon l’arrêté ministériel du 11 janvier 2007 relatif au programme de prélèvements et d’ana-
lyses du contrôle sanitaire pour les eaux fournies par un réseau de distribution, pris en ap-
plication des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et R. 1321-16 du code de la santé publique) pour
laquelle le prélèvement et l’analyse auront été effectués par un laboratoire agréé par le mi-
nistère en charge de la santé,

dans le logement situé porte droite dans l’immeuble sis  65 route de la forêt au Cellier
(44850), dans les règles de l’art ;

VU le rapport du Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire du 31 jan-
vier 2022 ;

VU le courrier du 26 avril 2022 lançant la procédure contradictoire, adressé à la SCI Les Capu-
cines représentée par Monsieur Thierry RICHARDEAU domiciliée « Le Fond des Bois », Che-
min de Launay  au Cellier  (44850) lui  indiquant  les  motifs  qui  ont  conduit  à  mettre  en
œuvre la procédure de traitement de l’insalubrité et lui ayant demandé ses observations
dans le délai d’un mois ;

VU l’absence de réponse et vu la persistance de désordres mettant en cause la santé ou la sé -
curité physique des personnes (occupants et tiers) ;
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CONSIDERANT le rapport du Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire en
date du 31 janvier 2022 constatant que cet immeuble constitue un danger pour la santé et la sé-
curité physique des personnes compte tenu des désordres suivants : 

• Absence d’eau au robinet,
• Qualité de l’eau habituellement distribuée non connue,
• Installation électrique non sécurisée,
• Risque d’intoxication au monoxyde de carbone,
• Système de ventilation anarchique, dysfonctionnant et non adapté à la configuration du

logement,
• Présence de rongeurs,
• Présence d’humidité et de moisissures,
• Absence d’isolation du logement,
• Système de chauffage inadapté à la configuration du logement,
• Système d’évacuation des eaux pluviales non étanche,
• Système d’assainissement non conforme,
• Présence de fissures importantes sur les façades avant et arrière.

CONSIDERANT que cette situation d’insalubrité au sens de l’article L. 1331-22 du code de la santé
publique est susceptible d’engendrer les risques sanitaires suivants:

• Risques d’apparition de maladies infectieuses et chroniques dues à l’alimentation par une
eau de qualité inconnue ;

• Risques  d’apparition  ou  d’aggravation  de  pathologies  broncho-pulmonaires  tels  que  :
l’asthme, les allergies respiratoires, les pneumopathies chroniques, le syndrome toxique res-
piratoire, mais aussi l’irritation des muqueuses respiratoires (rhinopharyngites, laryngite) et
oculaires, dues à l’exposition aux spores de moisissures toxiques ou allergisantes, la présence
d’humidité, l’absence de système de ventilation efficace et permanent ;

• Risques de désorganisation du système interne de régulation thermique qui provoque des
troubles de la santé très divers tels que : accidents ou incidents cardiaques, déshydratation,
rhumes, problèmes d’articulations, hypothermie, lié à la difficulté à se chauffer du fait du
manque d’isolation thermique du logement et à la présence permanente d’humidité dans le
logement ;

• Risques d’incendie, d’électrisation, d’électrocution, et de brûlure, liés à une installation élec-
trique non sécurisée ;

• Risques d’intoxication au monoxyde de carbone voire de décès dus à la présence d’un appa-
reil à combustion dangereux ou un défaut de la ventilation associé 

CONSIDERANT dès lors, qu’il y a lieu d’ordonner les mesures pour faire cesser ce danger dans un
délai fixé ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

A R R   Ê   T E  

Article 1  er   - Afin de faire cesser la situation d’insalubrité dans le logement situé porte droite sis 65
route de la Forêt au Cellier (44850), référence cadastrale : parcelle A section n°832, la SCI Les Ca-
pucines  : n° SIREN  504188251, représentée par Monsieur Thierry Richardeau, né le 21/06/1957 à
Massérac et domiciliée lieu-dit « Le Fond des Bois » - Chemin de Launay au Cellier (44850) est te-
nue de réaliser les mesures suivantes, dans les règles de l’art :
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◦ Assurer de façon permanente et pérenne une distribution d’eau potable conforme à la régle-
mentation ;

◦ Sécuriser l’installation électrique et fournir une attestation de mise en sécurité,
◦ Supprimer le risque d’intoxication au monoxyde de carbone ;
◦ Mettre en place un système de ventilation permanent, efficace et adapté à la présence d’ap-

pareil à combustion ;
◦ Faire ramoner le conduit d’évacuation des fumées du poêle à bois ;
◦ Déterminer les raisons de la présence de rongeurs et y remédier de façon efficace et durable ;
◦ Déterminer les causes de l’humidité et des moisissures et y remédier de façon efficace et du-

rable ;
◦ Mettre en place une isolation du logement ;
◦ Mettre en place un système de chauffage adapté aux caractéristiques du logement ;
◦ Réparer le système d’évacuation des eaux pluviales ;
◦ Fournir une attestation du SPANC sur la conformité de l’installation d’assainissement auto-

nome ;

Article 2     -   Compte tenu de la nature et de l’importance des désordres constatés et du danger en-
couru par les occupants, le logement situé porte droite sis 65 route de la Forêt au Cellier (44850),
est interdit temporairement à l’habitation et à toute utilisation immédiatement à compter de la
notification du présent arrêté et jusqu’à sa main levée.

Article 3 - Faute pour la personne mentionnée à l’article 1er d’avoir réalisé les travaux prescrits au
même article, il y sera procédé d’office à ses frais, ou à ceux de ses ayants droit, dans les condi-
tions précisées à l’article L. 511-16 du code de la construction et de l’habitation.
La non-exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le présent arrêté dans les dé-
lais fixés expose la personne mentionnée à l’article 1er au paiement d'une astreinte financière cal-
culée en fonction du nombre de jours de retard, dans les conditions prévues à l’article L. 511-15 du
code de la construction et de l’habitation. 

Article 4 - La personne mentionnée à l’article 1er est tenue de respecter la protection des occu-
pants dans les conditions précisées aux articles L. 521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 5 - La mainlevée du présent arrêté de traitement d’insalubrité et de l’interdiction d’habiter
ne pourra être prononcée qu’après constatation, par les agents compétents, de la réalisation des
mesures prescrites.
Les personnes mentionnées à l’article 1er tiennent à la disposition de l’administration tous justifica-
tifs attestant de la bonne réalisation des travaux.

Article 6 -Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent
sont passibles des sanctions pénales prévues par l’article L. 511-22 du code de la construction et
de l’habitation.
Les mesures prescrites sont, en tout état de cause, exécutées avant toute nouvelle occupation, re-
mise à disposition ou remise en location, sous peine des sanctions prévues à cet article L. 511-22. 
Le non-respect des dispositions protectrices des occupants, prévues par les articles L. 521-1 et sui -
vants du code de la construction et de l’habitation est également passible de poursuites pénales
dans les conditions prévues par l’article L. 521-4 du code de la construction et de l’habitation.

Article 7 - Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l’article 1er ci-dessus par
lettre remise contre signature ou tout autre moyen conférant date certaine à la réception. 
Il sera également notifié aux occupants de l’immeuble.

Le présent arrêté sera affiché sur la façade de l’immeuble ainsi qu’en mairie, ce qui vaudra notifi -
cation, dans les conditions prévues à l’article L. 511-12 du code de la construction et de l’habita-
tion. 
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Article 8 - Le présent arrêté est publié au fichier immobilier dont dépend l’immeuble. ll est trans-
mis au maire de la commune du Cellier, au président de l'établissement public de coopération in-
tercommunale compétent en matière de logement ou d'urbanisme,  au procureur  de la Répu-
blique de Nantes, aux organismes payeurs des allocations de logement et de l'aide personnalisée
au logement du lieu de situation de l'immeuble, ainsi qu'aux gestionnaires du fonds de solidarité
pour le logement du département, conformément à l’article R. 511-7 du code de la construction
et de l’habitation.

Article 9 -  La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès
du  Préfet du département de la Loire-Atlantique,  6 quai  Ceineray,  BP 33515 – 44035 Nantes
Cedex 1, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé
– EA 2 - 14, avenue Duquesne – 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.

En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai
de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes -
6 allée de l'Ile Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification,
ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration si un recours administratif
a été déposé.  La juridiction administrative compétente peut aussi  être saisie par  l'application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Articl  e 10   – Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de la commune
du Cellier, le sous-préfet de Châteaubriant-Ancenis, le directeur général de l'agence régionale de
santé  Pays  de  la  Loire,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  de  la  Loire-
Atlantique, la directrice  départementale de l’emploi,  du travail et des solidarités  et le Général,
commandant le groupement de gendarmerie de la Loire-Atlantique sont chargés chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la Loire-Atlantique.

    Nantes, le
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ANNEXE 1
 
Article L. 521-1
Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage,
le locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de lo-
caux d'hébergement constituant son habitation principale.
Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants
ou de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1.
-lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3.
Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie impu-
table.

Article L. 521-2
I.-Le loyer  en principal  ou toute autre somme versée en contrepartie  de l'occupation cessent
d'être dus pour les locaux qui font l'objet de mesures décidées en application de l'article L. 123-3,
à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de la mesure de police. Les
loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suit le constat de
la réalisation des mesures prescrites.
Pour les locaux visés par un arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité pris en ap-
plication de l'article L. 511-11 ou de l'article L. 511-19, sauf dans le cas prévu au deuxième alinéa de
l'article L. 1331-22 du code de la santé publique ou lorsque la mesure est prise à l'encontre de la
personne qui a l'usage des locaux ou installations, le loyer en principal ou toute autre somme ver -
sée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du
mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son affichage à la mairie et sur la façade
de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de
l'arrêté de mainlevée.
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indû-
ment perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont
restitués à l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable.
II.-Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour
du mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la
mise en demeure ou des prescriptions, ou leur affichage.
Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du
code civil.
III.-Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite
de l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation,
jusqu'à leur terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par
la déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril.
Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire
cesser une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats
d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 
Les  occupants  qui  sont  demeurés  dans  les  lieux  faute  d'avoir  reçu  une  offre  de  relogement
conforme aux dispositions du II  de l'article  L. 521-3-1  sont des occupants de bonne foi qui ne
peuvent être expulsés de ce fait.

Article L. 521-3-1
I.-Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que les
travaux prescrits le rendent temporairement inhabitable, le propriétaire ou l'exploitant est tenu
d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins.
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A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est
mis à la charge du propriétaire ou de l'exploitant.
Si un logement qui a fait l'objet d'un arrêté de traitement de l'insalubrité pris au titre du 4° de l'ar -
ticle L. 511-2 du présent code est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est
tenu d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à
l'insalubrité. A l'issue,  leur relogement incombe au représentant de l'Etat dans le département
dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'ex-
ploitant, le coût de l'hébergement est mis à sa charge.
II.-Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter ou lorsqu'est prescrite la
cessation de la mise à disposition à des fins d'habitation des locaux mentionnés à l'article L. 1331-
23 du code de la santé publique, ainsi qu'en cas d'évacuation à caractère définitif, le propriétaire
ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette obligation est satisfaite par
la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses besoins et à ses possibi -
lités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une indemnité d'un
montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de réinstallation.
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré
dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2.
Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en appli -
cation des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date
de la notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette
interdiction.
  
Article L. 521-3-2
I.-Lorsque des prescriptions édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnées d'une
interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré
l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire ou, le cas échéant, le président de l'éta-
blissement public de coopération intercommunale prend les dispositions nécessaires pour les hé-
berger ou les reloger.
Lorsque l'arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité mentionné à l'article L. 511-11
ou à l'article L. 511-19 comporte une interdiction définitive ou temporaire d'habiter ou que les tra-
vaux prescrits rendent temporairement le logement inhabitable, et que le propriétaire ou l'exploi-
tant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, l'autorité compétente prend
les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger.
II.- (Abrogé)
III.-Lorsque l'arrêté de traitement de l'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération pro-
grammée d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aména-
gement au sens de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant
n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris
l'initiative de l'opération prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des
occupants.
IV.-Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'éco-
nomie mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploi-
tant lui verse une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un an du
loyer prévisionnel.
V.-Si la commune ou, le cas échéant, l'établissement public de coopération intercommunale as-
sure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec l'Etat, les obliga-
tions d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du proprié -
taire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance.
VI.-La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploi-
tants qui ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont
faites par le présent article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la
personne publique créancière, soit par l'émission par le maire ou, le cas échéant, le président de
l'établissement public de coopération intercommunale ou le préfet d'un titre exécutoire au profit
de l'organisme ayant assuré l'hébergement ou le relogement.
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VII.-Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I ou III, le
juge peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à
l'autorisation d'expulser l'occupant.

Article L. 521-3-3
Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants, en application du II de
l'article L. 521-3-2, le représentant de l'Etat dans le département peut user des prérogatives qu'il
tient de l'article L. 441-2-3. 
Les attributions de logements, en application de l'alinéa précédent, sont prononcées en tenant
compte des engagements de l'accord intercommunal  ou départemental prévu respectivement
aux articles L. 441-1-1 et L. 441-1-2. 
Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants, en application du I ou, le
cas échéant, des III ou V de  l'article L. 521-3-2, le maire peut désigner ces personnes à un orga-
nisme bailleur aux fins qu'il les loge et, en cas de refus du bailleur, procéder à l'attribution d'un lo-
gement. Les attributions s'imputent sur les droits à réservation dont il dispose sur le territoire de
la commune. 
Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants en application du I ou, le
cas échéant, des III ou V de l'article L. 521-3-2, le président de l'établissement public de coopéra-
tion intercommunale concerné peut procéder dans les conditions prévues à l'alinéa précédent.
Les attributions s'imputent sur les droits à réservation dont il dispose sur le territoire de l'établis -
sement public de coopération intercommunale. 
Le représentant de l'Etat dans le département ou le maire ou, le cas échéant, le président de l'éta-
blissement public de coopération intercommunale sont réputés avoir satisfait à l'obligation de re-
logement s'ils ont proposé aux personnes concernées qui, faute d'offre de relogement, occupent
des locaux au-delà de la date de prise d'effet de l'interdiction définitive d'habiter, un accueil dans
une structure d'hébergement, un établissement ou un logement de transition, un logement-foyer
ou une résidence hôtelière à vocation sociale, à titre temporaire dans l'attente d'un relogement
définitif.

Article L. 521-3-4
Dans les cas prévus à l'article L. 521-1 et aux fins de faciliter l'hébergement des occupants par les
propriétaires ou exploitants qui y sont tenus ou, en cas de défaillance de ceux-ci, par les autorités
publiques compétentes, tout bailleur ou toute structure d'hébergement, nonobstant toute stipu-
lation contraire, peut conclure avec toute personne, publique ou privée, la convention nécessaire
à la mise à disposition de locaux ou logements, à titre d'occupation précaire. 
La durée de cette convention d'occupation précaire est limitée et prend fin au plus tard au terme
du mois suivant celui de la notification de l'arrêté de mainlevée de la mesure de police qui a justi-
fié l'hébergement ou du constat par l'autorité compétente de la réalisation des mesures pres-
crites. 
Les occupants ayant bénéficié de l'hébergement dans les conditions ci-dessus ne peuvent se pré-
valoir d'aucun droit au maintien dans les lieux ou à la reconduction de la convention. 
En cas de refus de l'occupant hébergé de quitter les lieux à l'échéance de la convention d'occupa-
tion précaire et faute pour la personne débitrice de l'obligation d'hébergement d'avoir engagé
une action aux fins d'expulsion, le représentant de l'Etat dans le département ou le maire ou, le
cas échéant, le président de l'établissement public de coopération intercommunale, selon le cas,
peut exercer cette action aux frais du propriétaire ou de l'exploitant tenu à l'obligation d'héber-
gement.

Article L. 521-4
I.-Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 euros le fait :
-en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles
L. 521-1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de
rendre impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe ;
-de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement,  y
compris rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ;
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-de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en me-
sure de le faire.
II.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :
1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail. Lorsque les biens immeubles
qui appartenaient à la personne condamnée au moment de la commission de l'infraction ont fait
l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique, le montant de la confiscation en valeur
prévue au neuvième alinéa de l'article 131-21 du code pénal est égal à celui de l'indemnité d'ex-
propriation ;
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou so-
ciale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour prépa-
rer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un
mandat électif ou de responsabilités syndicales.
3° L'interdiction pour une durée de dix ans au plus d'acheter un bien immobilier à usage d'habita-
tion ou un fonds de commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou partiel
d'hébergement  ou  d'être  usufruitier  d'un tel  bien ou fonds  de  commerce.  Cette  interdiction
porte sur l'acquisition ou l'usufruit d'un bien ou d'un fonds de commerce soit à titre personnel,
soit en tant qu'associé ou mandataire social de la société civile immobilière ou en nom collectif se
portant acquéreur ou usufruitier,  soit sous forme de parts immobilières ; cette interdiction ne
porte toutefois pas sur l'acquisition ou l'usufruit d'un bien immobilier à usage d'habitation à des
fins d'occupation à titre personnel.
Le prononcé des peines complémentaires mentionnées aux 1° et 3° du présent II est obligatoire à
l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent article. Toutefois, la ju-
ridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer ces peines,
en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur.
III.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement,  dans les conditions prévues par
l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende
suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°,
8° et 9° de l'article 131-39 du même code.
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis
à bail. Lorsque les biens immeubles qui appartenaient à la personne condamnée au moment de la
commission de l'infraction ont fait l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique, le
montant de la confiscation en valeur prévue au neuvième alinéa de l'article 131-21 du code pénal
est égal à celui de l'indemnité d'expropriation.
Elles encourent également la peine complémentaire d'interdiction, pour une durée de dix ans au
plus, d'acheter ou d'être usufruitier d'un bien immobilier à usage d'habitation ou d'un fonds de
commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou partiel d'hébergement.
Le prononcé de la peine de confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même code et de
la peine d'interdiction d'acheter ou d'être usufruitier mentionnée au troisième alinéa du présent
III est obligatoire à l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent ar-
ticle. Toutefois, la juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas pro-
noncer ces peines, en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son
auteur.
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. 
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Arrêté de traitement de l’insalubrité concernant le logement de la maison principale sis lieu-dit « Le
Fond des bois », chemin de Launay au Cellier (44850)

LE PRÉFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 511-1 à L. 511-18, L.
511-22, L. 521-1 à L. 521-4, L. 541-1 et suivants et R. 511-1 et suivants ;

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1331-22, L. 1331-24 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 portant règlement sanitaire départemental ; 

VU l’arrêté préfectoral de mise en demeure en date du 8 février 2022, pris en application de
l’article L. 511-19 du code de la construction et de l’habitation, prescrivant de réaliser les
mesures suivantes dans les règles de l’art :
Dès la notification de l’arrêté : 

◦ Mettre à disposition de l’eau conforme à la réglementation à raison de 2 à 4L par
personne et par jour (pour la boisson et la préparation aliments) ;

Dans les 15 jours suivant la notification de l’arrêté :
◦ Fournir  une  analyse  des  caractéristiques  physico-chimiques  de  l’eau  produite  de

type P1P2 (selon l’arrêté ministériel du 11 janvier 2007 relatif au programme de prélè-
vements et d'analyses du contrôle sanitaire pour les eaux fournies par un réseau de
distribution, pris en application des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et R. 1321-16 du
code de la santé publique) pour laquelle le prélèvement et l’analyse auront été ef-
fectués par un laboratoire agréé par le ministère en charge de la santé.

◦ Mettre en sécurité l’installation électrique et fournir une attestation de mise en sécu-
rité. 

 dans le logement de la maison principale sis lieu-dit « Le Fond des bois », chemin de Launay
au Cellier (44850) ;

VU le rapport du Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire du 31 jan-
vier 2022 ;

VU le courrier du 26 avril 2022 lançant la procédure contradictoire, adressé à la SCI Le Fond
des Bois, n°SIREN : 393013909, représentée par Madame Corinne LARA et Monsieur Thierry
RICHARDEAU, domiciliée lieu-dit « Le Fond des Bois », chemin de Launay au Cellier (44850)
lui indiquant les motifs qui ont conduit à mettre en œuvre la procédure de traitement de
l’insalubrité et lui ayant demandé ses observations dans un délai minimum d’un mois  ;
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VU l’absence de réponse et vu la persistance de désordres mettant en cause la santé ou la sé -
curité physique des personnes (occupants et tiers) ;

CONSIDERANT le rapport du Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire
en date du 31 janvier 2022 constatant que cet immeuble constitue un danger pour la santé et la
sécurité physique des personnes compte tenu des désordres suivants : 

o Qualité de l’eau distribuée non connue,
o Installation électrique non sécurisée,
o Risque d’intoxication au monoxyde de carbone, 
o Système de ventilation anarchique, dysfonctionnant et non adapté à la configuration du

logement,
o Présence d’humidité et de moisissures, 
o Infiltration par la toiture,
o Système d’assainissement dont la conformité est inconnue,
o Système de chauffage inadapté à la configuration du logement, avec présence de cuve à

fioul non sécurisée vis-à-vis du risque de pollution par déversement.

CONSIDERANT que cette situation d’insalubrité au sens de l’article L. 1331-22 du code de la santé
publique est susceptible d’engendrer les risques sanitaires suivants:

• Risques  d’apparition  de  maladies  infectieuses  et  chroniques  dues  à  l’alimentation  par  une  
eau de qualité inconnue ;

• Risques d’apparition ou d’aggravation de pathologies broncho-pulmonaires tels que : l’asthme,
les allergies respiratoires, les pneumopathies chroniques, le syndrome toxique respiratoire, mais
aussi  l’irritation des muqueuses respiratoires (rhinopharyngites,  laryngite) et oculaires, dues à
l’exposition aux spores de moisissures toxiques ou allergisantes, la présence d’humidité, l’ab-
sence de système de ventilation efficace et permanent ;

• Risques  de  désorganisation  du  système  interne  de  régulation  thermique  qui  provoque  des
troubles de la santé très divers tels que : accidents ou incidents cardiaques, déshydratation,
rhumes,  problèmes  d’articulations,  hypothermie,  lié  à  la  difficulté  à  se  chauffer  du  fait  du
manque d’isolation thermique du logement et à la présence permanente d’humidité dans le lo-
gement ;

• Risques d’incendie, d’électrisation, d’électrocution, et de brûlure,  liés à une installation élec-
trique non sécurisée ;

• Risques d’intoxication au monoxyde de carbone voire de décès dus à la présence d’un appareil
à combustion dangereux ou un défaut de la ventilation associé ;

CONSIDERANT dès lors, qu’il y a lieu d’ordonner les mesures pour faire cesser ce danger dans un
délai fixé ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

A R R   Ê   T E  

Article 1  er   - Afin de faire cesser la situation d’insalubrité dans le logement de la maison principale
sis lieu-dit « Le Fond des bois », chemin de Launay au Cellier (44850) ;, référence cadastrale : par-
celle A section n°634, la SCI Le Fond des Bois, n°SIREN : 393013909, représentée par Madame Co-
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rinne LARA et Monsieur Thierry RICHARDEAU, domiciliée lieu-dit « Le Fond des Bois », chemin de
Launay au Cellier (44850) est tenue de réaliser dans un délai de 9 mois à compter de la notifica-
tion de l’arrêté les mesures suivantes, selon les règles de l’art :

• Assurer de façon permanente et pérenne une distribution d’eau potable conforme à la ré-
glementation ;

• Supprimer le risque d’intoxication au monoxyde de carbone ;
• Mettre en place un système de ventilation permanent, efficace et adapté à la présence

d’appareil à combustion ;
• Déterminer les causes de l’humidité et des moisissures et y remédier de façon efficace et

durable ;
• Remédier de façon efficace et durable aux infiltrations par la toiture ;
• Mettre en place un système de chauffage adapté aux caractéristiques du logement ;
• Fournir une attestation du SPANC sur la conformité de l’installation d’assainissement auto-

nome ;

Article   2   - Faute pour la personne mentionnée à l’article 1er d’avoir réalisé les travaux prescrits au
même article, il y sera procédé d’office à ses frais, ou à ceux de ses ayants droit, dans les condi-
tions précisées à l’article L. 511-16 du code de la construction et de l’habitation.
La non-exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le présent arrêté dans les dé-
lais fixés expose la personne mentionnée à l’article 1er au paiement d'une astreinte financière cal-
culée en fonction du nombre de jours de retard, dans les conditions prévues à l’article L. 511-15 du
code de la construction et de l’habitation. 

Article   3   - La personne mentionnée à l’article 1er est tenue de respecter la protection des occu-
pants dans les conditions précisées aux articles L. 521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation, reproduits en annexe 1.

Article   4   - La mainlevée du présent arrêté de traitement d’insalubrité ne pourra être prononcée
qu’après constatation, par les agents compétents, de la réalisation des mesures prescrites.
Les personnes mentionnées à l’article 1er tiennent à la disposition de l’administration tous justifica-
tifs attestant de la bonne réalisation des travaux.

Article   5   -Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent
sont passibles des sanctions pénales prévues par l’article L. 511-22 du code de la construction et
de l’habitation.
Les mesures prescrites sont, en tout état de cause, exécutées avant toute nouvelle occupation, re-
mise à disposition ou remise en location, sous peine des sanctions prévues à cet article L. 511-22. 
Le non-respect des dispositions protectrices des occupants, prévues par les articles L. 521-1 et sui -
vants du code de la construction et de l’habitation est également passible de poursuites pénales
dans les conditions prévues par l’article L. 521-4 du code de la construction et de l’habitation.

Article    6   - Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l’article 1er ci-dessus par
lettre remise contre signature ou tout autre moyen conférant date certaine à la réception. 
Il sera également notifié aux occupants de l’immeuble/local/installation, à savoir à Madame PENE-
LA.

Le présent arrêté sera affiché sur la façade de l’immeuble ainsi qu’en mairie, ce qui vaudra notifi -
cation, dans les conditions prévues à l’article L. 511-12 du code de la construction et de l’habita-
tion. 
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Article   7   - Le présent arrêté est publié au fichier immobilier dont dépend l’immeuble. ll est trans-
mis au Maire de la commune du Cellier, au président de l'établissement public de coopération in-
tercommunale compétent en matière de logement ou d'urbanisme,  au procureur  de la Répu-
blique de Nantes, aux organismes payeurs des allocations de logement et de l'aide personnalisée
au logement du lieu de situation de l'immeuble, ainsi qu'aux gestionnaires du fonds de solidarité
pour le logement du département, conformément à l’article R. 511-7 du code de la construction
et de l’habitation.

Article   8   -  La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès
du  Préfet du département de la Loire-Atlantique,  6 quai  Ceineray,  BP 33515 – 44035 Nantes
Cedex 1, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé
– EA 2 - 14, avenue Duquesne – 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.

En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai
de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes -
6 allée de l'Ile Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification,
ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration si un recours administratif
a été déposé.  La juridiction administrative compétente peut aussi  être saisie par  l'application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Ar  ticle   9   – Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de la commune
du Cellier, le sous-préfet de Châteaubriant-Ancenis, le directeur général de l'agence régionale de
santé  Pays  de  la  Loire,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  de  la  Loire-
Atlantique, la directrice  départementale de l’emploi,  du travail et des solidarités  et le Général,
commandant le groupement de gendarmerie de la Loire-Atlantique sont chargés chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la Loire-Atlantique.

    Nantes, le
LE PRÉFET,

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général

Pascal OTHEGUY
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ANNEXE 1
 
Article L. 521-1
Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage,
le locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de lo-
caux d'hébergement constituant son habitation principale.
Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants
ou de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1.
-lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3.
Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie impu-
table.

Article L. 521-2
I.-Le loyer  en principal  ou toute autre somme versée en contrepartie  de l'occupation cessent
d'être dus pour les locaux qui font l'objet de mesures décidées en application de l'article L. 123-3,
à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de la mesure de police. Les
loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suit le constat de
la réalisation des mesures prescrites.
Pour les locaux visés par un arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité pris en ap-
plication de l'article L. 511-11 ou de l'article L. 511-19, sauf dans le cas prévu au deuxième alinéa de
l'article L. 1331-22 du code de la santé publique ou lorsque la mesure est prise à l'encontre de la
personne qui a l'usage des locaux ou installations, le loyer en principal ou toute autre somme ver -
sée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du
mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son affichage à la mairie et sur la façade
de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de
l'arrêté de mainlevée.
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indû-
ment perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont
restitués à l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable.
II.-Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour
du mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la
mise en demeure ou des prescriptions, ou leur affichage.
Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du
code civil.
III.-Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite
de l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation,
jusqu'à leur terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par
la déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril.
Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire
cesser une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats
d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 
Les  occupants  qui  sont  demeurés  dans  les  lieux  faute  d'avoir  reçu  une  offre  de  relogement
conforme aux dispositions du II  de l'article  L. 521-3-1  sont des occupants de bonne foi qui ne
peuvent être expulsés de ce fait.

Article L. 521-3-1
I.-Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que les
travaux prescrits le rendent temporairement inhabitable, le propriétaire ou l'exploitant est tenu
d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins.
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A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est
mis à la charge du propriétaire ou de l'exploitant.
Si un logement qui a fait l'objet d'un arrêté de traitement de l'insalubrité pris au titre du 4° de l'ar -
ticle L. 511-2 du présent code est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est
tenu d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à
l'insalubrité. A l'issue,  leur relogement incombe au représentant de l'Etat dans le département
dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'ex-
ploitant, le coût de l'hébergement est mis à sa charge.
II.-Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter ou lorsqu'est prescrite la
cessation de la mise à disposition à des fins d'habitation des locaux mentionnés à l'article L. 1331-
23 du code de la santé publique, ainsi qu'en cas d'évacuation à caractère définitif, le propriétaire
ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette obligation est satisfaite par
la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses besoins et à ses possibi -
lités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une indemnité d'un
montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de réinstallation.
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré
dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2.
Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en appli -
cation des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date
de la notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette
interdiction.
 
 Article L. 521-3-2
I.-Lorsque des prescriptions édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnées d'une
interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré
l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire ou, le cas échéant, le président de l'éta-
blissement public de coopération intercommunale prend les dispositions nécessaires pour les hé-
berger ou les reloger.
Lorsque l'arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité mentionné à l'article L. 511-11
ou à l'article L. 511-19 comporte une interdiction définitive ou temporaire d'habiter ou que les tra-
vaux prescrits rendent temporairement le logement inhabitable, et que le propriétaire ou l'exploi-
tant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, l'autorité compétente prend
les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger.
II.- (Abrogé)
III.-Lorsque l'arrêté de traitement de l'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération pro-
grammée d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aména-
gement au sens de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant
n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris
l'initiative de l'opération prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des
occupants.
IV.-Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'éco-
nomie mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploi-
tant lui verse une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un an du
loyer prévisionnel.
V.-Si la commune ou, le cas échéant, l'établissement public de coopération intercommunale as-
sure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec l'Etat, les obliga-
tions d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du proprié -
taire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance.
VI.-La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploi-
tants qui ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont
faites par le présent article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la
personne publique créancière, soit par l'émission par le maire ou, le cas échéant, le président de
l'établissement public de coopération intercommunale ou le préfet d'un titre exécutoire au profit
de l'organisme ayant assuré l'hébergement ou le relogement.
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VII.-Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I ou III, le
juge peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à
l'autorisation d'expulser l'occupant.

Article L. 521-3-3
Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants, en application du II de
l'article L. 521-3-2, le représentant de l'Etat dans le département peut user des prérogatives qu'il
tient de l'article L. 441-2-3. 
Les attributions de logements, en application de l'alinéa précédent, sont prononcées en tenant
compte des engagements de l'accord intercommunal  ou départemental prévu respectivement
aux articles L. 441-1-1 et L. 441-1-2. 
Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants, en application du I ou, le
cas échéant, des III ou V de  l'article L. 521-3-2, le maire peut désigner ces personnes à un orga-
nisme bailleur aux fins qu'il les loge et, en cas de refus du bailleur, procéder à l'attribution d'un lo-
gement. Les attributions s'imputent sur les droits à réservation dont il dispose sur le territoire de
la commune. 
Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants en application du I ou, le
cas échéant, des III ou V de l'article L. 521-3-2, le président de l'établissement public de coopéra-
tion intercommunale concerné peut procéder dans les conditions prévues à l'alinéa précédent.
Les attributions s'imputent sur les droits à réservation dont il dispose sur le territoire de l'établis -
sement public de coopération intercommunale. 
Le représentant de l'Etat dans le département ou le maire ou, le cas échéant, le président de l'éta-
blissement public de coopération intercommunale sont réputés avoir satisfait à l'obligation de re-
logement s'ils ont proposé aux personnes concernées qui, faute d'offre de relogement, occupent
des locaux au-delà de la date de prise d'effet de l'interdiction définitive d'habiter, un accueil dans
une structure d'hébergement, un établissement ou un logement de transition, un logement-foyer
ou une résidence hôtelière à vocation sociale, à titre temporaire dans l'attente d'un relogement
définitif.

Article L. 521-3-4
Dans les cas prévus à l'article L. 521-1 et aux fins de faciliter l'hébergement des occupants par les
propriétaires ou exploitants qui y sont tenus ou, en cas de défaillance de ceux-ci, par les autorités
publiques compétentes, tout bailleur ou toute structure d'hébergement, nonobstant toute stipu-
lation contraire, peut conclure avec toute personne, publique ou privée, la convention nécessaire
à la mise à disposition de locaux ou logements, à titre d'occupation précaire. 
La durée de cette convention d'occupation précaire est limitée et prend fin au plus tard au terme
du mois suivant celui de la notification de l'arrêté de mainlevée de la mesure de police qui a justi-
fié l'hébergement ou du constat par l'autorité compétente de la réalisation des mesures pres-
crites. 
Les occupants ayant bénéficié de l'hébergement dans les conditions ci-dessus ne peuvent se pré-
valoir d'aucun droit au maintien dans les lieux ou à la reconduction de la convention. 
En cas de refus de l'occupant hébergé de quitter les lieux à l'échéance de la convention d'occupa-
tion précaire et faute pour la personne débitrice de l'obligation d'hébergement d'avoir engagé
une action aux fins d'expulsion, le représentant de l'Etat dans le département ou le maire ou, le
cas échéant, le président de l'établissement public de coopération intercommunale, selon le cas,
peut exercer cette action aux frais du propriétaire ou de l'exploitant tenu à l'obligation d'héber-
gement.

Article L. 521-4
I.-Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 euros le fait :
-en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles
L. 521-1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de
rendre impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe ;
-de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement,  y
compris rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ;
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-de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en me-
sure de le faire.
II.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :
1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail. Lorsque les biens immeubles
qui appartenaient à la personne condamnée au moment de la commission de l'infraction ont fait
l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique, le montant de la confiscation en valeur
prévue au neuvième alinéa de l'article 131-21 du code pénal est égal à celui de l'indemnité d'ex-
propriation ;
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou so-
ciale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour prépa-
rer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un
mandat électif ou de responsabilités syndicales.
3° L'interdiction pour une durée de dix ans au plus d'acheter un bien immobilier à usage d'habita-
tion ou un fonds de commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou partiel
d'hébergement  ou  d'être  usufruitier  d'un tel  bien ou fonds  de  commerce.  Cette  interdiction
porte sur l'acquisition ou l'usufruit d'un bien ou d'un fonds de commerce soit à titre personnel,
soit en tant qu'associé ou mandataire social de la société civile immobilière ou en nom collectif se
portant acquéreur ou usufruitier,  soit sous forme de parts immobilières ; cette interdiction ne
porte toutefois pas sur l'acquisition ou l'usufruit d'un bien immobilier à usage d'habitation à des
fins d'occupation à titre personnel.
Le prononcé des peines complémentaires mentionnées aux 1° et 3° du présent II est obligatoire à
l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent article. Toutefois, la ju-
ridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer ces peines,
en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur.
III.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement,  dans les conditions prévues par
l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende
suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°,
8° et 9° de l'article 131-39 du même code.
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis
à bail. Lorsque les biens immeubles qui appartenaient à la personne condamnée au moment de la
commission de l'infraction ont fait l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique, le
montant de la confiscation en valeur prévue au neuvième alinéa de l'article 131-21 du code pénal
est égal à celui de l'indemnité d'expropriation.
Elles encourent également la peine complémentaire d'interdiction, pour une durée de dix ans au
plus, d'acheter ou d'être usufruitier d'un bien immobilier à usage d'habitation ou d'un fonds de
commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou partiel d'hébergement.
Le prononcé de la peine de confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même code et de
la peine d'interdiction d'acheter ou d'être usufruitier mentionnée au troisième alinéa du présent
III est obligatoire à l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent ar-
ticle. Toutefois, la juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas pro-
noncer ces peines, en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son
auteur.
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. 
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Arrêté de traitement de l’insalubrité des locaux au-dessus des garages sis lieu-dit « Le Fond des
Bois », chemin de Launay au Cellier (44850)

LE PRÉFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 511-1 à L. 511-18, L.
511-22, L. 521-1 à L. 521-4, L. 541-1 et suivants et R. 511-1 et suivants ;

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1331-22, L. 1331-24 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 portant règlement sanitaire départemental ; 

VU l’arrêté préfectoral de mise en demeure en date du 8 février 2022, pris en application de
l’article L. 511-19 du code de la construction et de l’habitation, prescrivant de prendre les
mesures suivantes, dans les règles de l’art :

◦ Dès la notification de l’arrêté : 
◦ Mettre à disposition de l’eau conforme à la réglementation à raison de 2 à 4L par

personne et par jour (pour la boisson et la préparation aliments) ;
◦ Dans les 15 jours suivant la notification de l’arrêté :

◦ Fournir une analyse des caractéristiques physico-chimiques de l’eau produite de
type P1P2 (selon l’arrêté ministériel du 11 janvier 2007 relatif au programme de
prélèvements et d'analyses du contrôle sanitaire pour les eaux fournies par un
réseau de distribution, pris en application des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et R.
1321-16 du code de la santé publique) pour laquelle le prélèvement et l’analyse
auront été effectués par un laboratoire agréé par le ministère en charge de la
santé.

dans les locaux situés au-dessus des garages sis lieu-dit « Le Fond des Bois »,  chemin de
Launay au Cellier (44850) ;

VU le rapport du Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire du 31 jan-
vier 2022 ;

VU le courrier du 26 avril 2022 lançant la procédure contradictoire, adressé à la SCI Le Fond
des Bois, n°SIREN : 393013909, représentée par Madame Corinne LARA et Monsieur Thierry
RICHARDEAU, domiciliée lieu-dit « Le Fond des Bois », chemin de Launay au Cellier (44850)
lui indiquant les motifs qui ont conduit à mettre en œuvre la procédure de traitement de
l’insalubrité et lui ayant demandé ses observations dans un délai d’un mois ;

VU l’absence de réponse et vu la persistance de désordres mettant en cause la santé ou la sé -
curité physique des personnes (occupants et tiers) ;
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CONSIDERANT le rapport du Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire en
date du 31 janvier 2022 constatant que cet immeuble constitue un danger pour la santé et la sé-
curité physique des personnes compte tenu des désordres suivants : 

• Qualité de l’eau distribuée non connue ;
• Risque d’intoxication au monoxyde de carbone ;
• Système d’assainissement dont la conformité est inconnue ;

CONSIDERANT que cette situation d’insalubrité au sens de l’article L. 1331-22 du code de la santé
publique est susceptible d’engendrer les risques sanitaires suivants:

• Risques d’apparition de maladies infectieuses et chroniques dues à l’alimentation par une
eau de qualité inconnue ;

• Risques d’intoxication au monoxyde de carbone voire de décès dus à la présence d’un ap-
pareil à combustion dangereux ou un défaut de la ventilation associé ;

CONSIDERANT dès lors, qu’il y a lieu d’ordonner les mesures pour faire cesser ce danger dans un
délai fixé ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

A R R   Ê   T E  

Article 1  er   - Afin de faire cesser la situation d’insalubrité dans locaux au-dessus des garages sis lieu-
dit « Le Fond des Bois », chemin de Launay au Cellier (44850), référence cadastrale : parcelle A
section n°634,  la  SCI Le Fond des Bois, n°SIREN :  393013909, représentée par Madame Corinne
LARA et Monsieur Thierry RICHARDEAU, domiciliée lieu-dit « Le Fond des Bois », chemin de Lau-
nay au Cellier (44850) est tenue de réaliser dans un délai de 6 mois à compter de la notification de
l’arrêté les mesures suivantes, dans les règles de l’art :

• Assurer de façon permanente et pérenne une distribution d’eau potable conforme à la ré-
glementation ;

• Supprimer le risque d’intoxication au monoxyde de carbone ;
• Mettre en conformité le dispositif d’assainissement autonome ;

Article 2 - Faute pour la personne mentionnée à l’article 1er d’avoir réalisé les travaux prescrits au
même article, il y sera procédé d’office à ses frais, ou à ceux de ses ayants droit, dans les condi-
tions précisées à l’article L. 511-16 du code de la construction et de l’habitation.
La non-exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le présent arrêté dans les dé-
lais fixés expose la personne mentionnée à l’article 1er au paiement d'une astreinte financière cal-
culée en fonction du nombre de jours de retard, dans les conditions prévues à l’article L. 511-15 du
code de la construction et de l’habitation. 

Article 3 - La personne mentionnée à l’article 1er est tenue de respecter la protection des occu-
pants dans les conditions précisées aux articles L. 521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 4 - La mainlevée du présent arrêté de traitement d’insalubrité ne pourra être prononcée
qu’après constatation, par les agents compétents, de la réalisation des mesures prescrites.
Les personnes mentionnées à l’article 1er tiennent à la disposition de l’administration tous justifica-
tifs attestant de la bonne réalisation des travaux.

Article 5 -Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent
sont passibles des sanctions pénales prévues par l’article L. 511-22 du code de la construction et
de l’habitation.
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Les mesures prescrites sont, en tout état de cause, exécutées avant toute nouvelle occupation, re-
mise à disposition ou remise en location, sous peine des sanctions prévues à cet article L. 511-22. 
Le non-respect des dispositions protectrices des occupants, prévues par les articles L. 521-1 et sui -
vants du code de la construction et de l’habitation est également passible de poursuites pénales
dans les conditions prévues par l’article L. 521-4 du code de la construction et de l’habitation.

Article 6 - Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l’article 1er ci-dessus par
lettre remise contre signature ou tout autre moyen conférant date certaine à la réception. 
Il sera également notifié aux occupants de l’immeuble/local/installation, à savoir à : 
- Radu FOALE, 
- Raul MUSTATA
- Claudia Mirela CRACAU

Le présent arrêté sera affiché sur la façade de l’immeuble ainsi qu’en mairie, ce qui vaudra notifi -
cation, dans les conditions prévues à l’article L. 511-12 du code de la construction et de l’habita-
tion. 
 
Article 7 - Le présent arrêté est publié au fichier immobilier dont dépend l’immeuble. ll est trans-
mis au maire de la commune du Cellier, au président de l'établissement public de coopération in-
tercommunale compétent en matière de logement ou d'urbanisme,  au procureur  de la Répu-
blique de Nantes, aux organismes payeurs des allocations de logement et de l'aide personnalisée
au logement du lieu de situation de l'immeuble, ainsi qu'aux gestionnaires du fonds de solidarité
pour le logement du département, conformément à l’article R. 511-7 du code de la construction
et de l’habitation.

Article 8 -  La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès
du  Préfet du département de la Loire-Atlantique,  6 quai  Ceineray,  BP 33515 – 44035 Nantes
Cedex 1, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé
– EA 2 - 14, avenue Duquesne – 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai
de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes -
6 allée de l'Ile Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification,
ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration si un recours administratif
a été déposé.  La juridiction administrative compétente peut aussi  être saisie par  l'application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 9 – Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de la commune
du Cellier, le sous-préfet de Châteaubriant-Ancenis, le directeur général de l'agence régionale de
santé  Pays  de  la  Loire,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  de  la  Loire-
Atlantique, la directrice  départementale de l’emploi,  du travail et des solidarités  et le Général,
commandant le groupement de gendarmerie de la Loire-Atlantique sont chargés chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la Loire-Atlantique.

    Nantes, le
LE PRÉFET,

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général

Pascal OTHEGUY
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ANNEXE 1
 
Article L. 521-1
Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage,
le locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de lo-
caux d'hébergement constituant son habitation principale.
Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants
ou de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1.
-lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3.
Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie impu-
table.

Article L. 521-2
I.-Le loyer  en principal  ou toute autre somme versée en contrepartie  de l'occupation cessent
d'être dus pour les locaux qui font l'objet de mesures décidées en application de l'article L. 123-3,
à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de la mesure de police. Les
loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suit le constat de
la réalisation des mesures prescrites.
Pour les locaux visés par un arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité pris en ap-
plication de l'article L. 511-11 ou de l'article L. 511-19, sauf dans le cas prévu au deuxième alinéa de
l'article L. 1331-22 du code de la santé publique ou lorsque la mesure est prise à l'encontre de la
personne qui a l'usage des locaux ou installations, le loyer en principal ou toute autre somme ver -
sée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du
mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son affichage à la mairie et sur la façade
de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de
l'arrêté de mainlevée.
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indû-
ment perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont
restitués à l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable.
II.-Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour
du mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la
mise en demeure ou des prescriptions, ou leur affichage.
Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du
code civil.
III.-Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite
de l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation,
jusqu'à leur terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par
la déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril.
Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire
cesser une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats
d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 
Les  occupants  qui  sont  demeurés  dans  les  lieux  faute  d'avoir  reçu  une  offre  de  relogement
conforme aux dispositions du II  de l'article  L. 521-3-1  sont des occupants de bonne foi qui ne
peuvent être expulsés de ce fait.

Article L. 521-3-1
I.-Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que les
travaux prescrits le rendent temporairement inhabitable, le propriétaire ou l'exploitant est tenu
d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins.
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A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est
mis à la charge du propriétaire ou de l'exploitant.
Si un logement qui a fait l'objet d'un arrêté de traitement de l'insalubrité pris au titre du 4° de l'ar -
ticle L. 511-2 du présent code est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est
tenu d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à
l'insalubrité. A l'issue,  leur relogement incombe au représentant de l'Etat dans le département
dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'ex-
ploitant, le coût de l'hébergement est mis à sa charge.
II.-Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter ou lorsqu'est prescrite la
cessation de la mise à disposition à des fins d'habitation des locaux mentionnés à l'article L. 1331-
23 du code de la santé publique, ainsi qu'en cas d'évacuation à caractère définitif, le propriétaire
ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette obligation est satisfaite par
la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses besoins et à ses possibi -
lités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une indemnité d'un
montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de réinstallation.
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré
dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2.
Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en appli -
cation des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date
de la notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette
interdiction.
  
Article L. 521-3-2
I.-Lorsque des prescriptions édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnées d'une
interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré
l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire ou, le cas échéant, le président de l'éta-
blissement public de coopération intercommunale prend les dispositions nécessaires pour les hé-
berger ou les reloger.
Lorsque l'arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité mentionné à l'article L. 511-11
ou à l'article L. 511-19 comporte une interdiction définitive ou temporaire d'habiter ou que les tra-
vaux prescrits rendent temporairement le logement inhabitable, et que le propriétaire ou l'exploi-
tant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, l'autorité compétente prend
les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger.
II.- (Abrogé)
III.-Lorsque l'arrêté de traitement de l'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération pro-
grammée d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aména-
gement au sens de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant
n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris
l'initiative de l'opération prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des
occupants.
IV.-Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'éco-
nomie mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploi-
tant lui verse une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un an du
loyer prévisionnel.
V.-Si la commune ou, le cas échéant, l'établissement public de coopération intercommunale as-
sure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec l'Etat, les obliga-
tions d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du proprié -
taire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance.
VI.-La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploi-
tants qui ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont
faites par le présent article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la
personne publique créancière, soit par l'émission par le maire ou, le cas échéant, le président de
l'établissement public de coopération intercommunale ou le préfet d'un titre exécutoire au profit
de l'organisme ayant assuré l'hébergement ou le relogement.
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VII.-Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I ou III, le
juge peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à
l'autorisation d'expulser l'occupant.

Article L/ 521-3-3
Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants, en application du II de
l'article L. 521-3-2, le représentant de l'Etat dans le département peut user des prérogatives qu'il
tient de l'article L. 441-2-3. 
Les attributions de logements, en application de l'alinéa précédent, sont prononcées en tenant
compte des engagements de l'accord intercommunal  ou départemental prévu respectivement
aux articles L. 441-1-1 et L. 441-1-2. 
Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants, en application du I ou, le
cas échéant, des III ou V de  l'article L. 521-3-2, le maire peut désigner ces personnes à un orga-
nisme bailleur aux fins qu'il les loge et, en cas de refus du bailleur, procéder à l'attribution d'un lo-
gement. Les attributions s'imputent sur les droits à réservation dont il dispose sur le territoire de
la commune. 
Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants en application du I ou, le
cas échéant, des III ou V de l'article L. 521-3-2, le président de l'établissement public de coopéra-
tion intercommunale concerné peut procéder dans les conditions prévues à l'alinéa précédent.
Les attributions s'imputent sur les droits à réservation dont il dispose sur le territoire de l'établis -
sement public de coopération intercommunale. 
Le représentant de l'Etat dans le département ou le maire ou, le cas échéant, le président de l'éta-
blissement public de coopération intercommunale sont réputés avoir satisfait à l'obligation de re-
logement s'ils ont proposé aux personnes concernées qui, faute d'offre de relogement, occupent
des locaux au-delà de la date de prise d'effet de l'interdiction définitive d'habiter, un accueil dans
une structure d'hébergement, un établissement ou un logement de transition, un logement-foyer
ou une résidence hôtelière à vocation sociale, à titre temporaire dans l'attente d'un relogement
définitif.

Article L. 521-3-4
Dans les cas prévus à l'article L. 521-1 et aux fins de faciliter l'hébergement des occupants par les
propriétaires ou exploitants qui y sont tenus ou, en cas de défaillance de ceux-ci, par les autorités
publiques compétentes, tout bailleur ou toute structure d'hébergement, nonobstant toute stipu-
lation contraire, peut conclure avec toute personne, publique ou privée, la convention nécessaire
à la mise à disposition de locaux ou logements, à titre d'occupation précaire. 
La durée de cette convention d'occupation précaire est limitée et prend fin au plus tard au terme
du mois suivant celui de la notification de l'arrêté de mainlevée de la mesure de police qui a justi-
fié l'hébergement ou du constat par l'autorité compétente de la réalisation des mesures pres-
crites. 
Les occupants ayant bénéficié de l'hébergement dans les conditions ci-dessus ne peuvent se pré-
valoir d'aucun droit au maintien dans les lieux ou à la reconduction de la convention. 
En cas de refus de l'occupant hébergé de quitter les lieux à l'échéance de la convention d'occupa-
tion précaire et faute pour la personne débitrice de l'obligation d'hébergement d'avoir engagé
une action aux fins d'expulsion, le représentant de l'Etat dans le département ou le maire ou, le
cas échéant, le président de l'établissement public de coopération intercommunale, selon le cas,
peut exercer cette action aux frais du propriétaire ou de l'exploitant tenu à l'obligation d'héber-
gement.

Article L. 521-4
I.-Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 euros le fait :
-en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles
L. 521-1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de
rendre impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe ;
-de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement,  y
compris rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ;
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-de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en me-
sure de le faire.
II.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :
1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail. Lorsque les biens immeubles
qui appartenaient à la personne condamnée au moment de la commission de l'infraction ont fait
l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique, le montant de la confiscation en valeur
prévue au neuvième alinéa de l'article 131-21 du code pénal est égal à celui de l'indemnité d'ex-
propriation ;
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou so-
ciale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour prépa-
rer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un
mandat électif ou de responsabilités syndicales.
3° L'interdiction pour une durée de dix ans au plus d'acheter un bien immobilier à usage d'habita-
tion ou un fonds de commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou partiel
d'hébergement  ou  d'être  usufruitier  d'un tel  bien ou fonds  de  commerce.  Cette  interdiction
porte sur l'acquisition ou l'usufruit d'un bien ou d'un fonds de commerce soit à titre personnel,
soit en tant qu'associé ou mandataire social de la société civile immobilière ou en nom collectif se
portant acquéreur ou usufruitier,  soit sous forme de parts immobilières ; cette interdiction ne
porte toutefois pas sur l'acquisition ou l'usufruit d'un bien immobilier à usage d'habitation à des
fins d'occupation à titre personnel.
Le prononcé des peines complémentaires mentionnées aux 1° et 3° du présent II est obligatoire à
l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent article. Toutefois, la ju-
ridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer ces peines,
en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur.
III.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement,  dans les conditions prévues par
l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende
suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°,
8° et 9° de l'article 131-39 du même code.
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis
à bail. Lorsque les biens immeubles qui appartenaient à la personne condamnée au moment de la
commission de l'infraction ont fait l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique, le
montant de la confiscation en valeur prévue au neuvième alinéa de l'article 131-21 du code pénal
est égal à celui de l'indemnité d'expropriation.
Elles encourent également la peine complémentaire d'interdiction, pour une durée de dix ans au
plus, d'acheter ou d'être usufruitier d'un bien immobilier à usage d'habitation ou d'un fonds de
commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou partiel d'hébergement.
Le prononcé de la peine de confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même code et de
la peine d'interdiction d'acheter ou d'être usufruitier mentionnée au troisième alinéa du présent
III est obligatoire à l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent ar-
ticle. Toutefois, la juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas pro-
noncer ces peines, en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son
auteur.
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. 
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Arrêté préfectoral N°2022/SEE/0135
portant limitation ou interdiction provisoire des prélèvements

et des usages de l’eau dans le département de la Loire-Atlantique

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

VU le code de l’environnement Livre II, titre 1- Eau et milieux aquatiques (notamment les articles L. 211-
3, L. 215-7, L. 215-9, L. 215-10, R. 211-66 à R. 211-70 et R. 216-9) et Livre IV, titre 3-pêche en eau douce et
gestion des ressources piscicoles (notamment l’article L 432-5),

VU le code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure,

VU le code civil, notamment les articles 640 à 645,

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 déterminant l'autorité
chargée de prendre les mesures pour assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publique,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements,

VU le décret n°2005-636 du 30 mai 2005 relatif à l’organisation de l’administration dans le domaine de
l’eau et aux missions du préfet coordonnateur de bassin,

VU les arrêtés ministériels du 11 septembre 2003 modifiés fixant les prescriptions générales applicables
aux prélèvements soumis à autorisation ou à déclaration,

VU  le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  en  vigueur,  et  notamment  sa
disposition 7E,

VU l’arrêté cadre préfectoral 2020/SEE/0274 du 29/05/2020 définissant les mesures de limitation ou de
suspension des usages de l’eau dans le département de la Loire-Atlantique,

VU l’arrêté cadre interdépartemental du 17 juin 2021 délimitant des zones d’alerte et définissant les
mesures  de limitation ou de suspension  provisoire  des  usages  de l’eau dans  le  bassin  de la  Sèvre
Nantaise situé en régions Nouvelle Aquitaine et Pays de la Loire pour faire face à une menace ou aux
conséquences d’une sécheresse ou à un risque de pénurie,

VU l’arrêté préfectoral du 11 mars 2015 définissant la gestion expérimentale du niveau d’eau du lac de
Grand-Lieu,

CONSIDERANT les débits des cours d’eau dans le département et le niveau des nappes souterraines à
usage d’eau potable dans le département,
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CONSIDERANT que pour préserver la santé, la salubrité publique, l’alimentation en eau potable, les
écosystèmes aquatiques et globalement les ressources en eau, il est nécessaire de restreindre certains
usages de l’eau,

CONSIDERANT que les seuils d’alerte renforcée de certains usages relatifs à la zone 4b « La Moine »
définis dans l’arrêté cadre interdépartemental du 17 juin 2021 sont franchis,

CONSIDERANT que les seuils d’alerte renforcée de certains usages relatifs à la zone 4c « la Sanguèze »
définis dans l’arrêté cadre interdépartemental du 17 juin 2021 sont franchis,

CONSIDERANT que les seuils de crise de certains usages relatifs à la zone 5 « Côtiers Bretons » définis
dans l’arrêté préfectoral cadre 2020/SEE/0274 du 29 mai 2020 sont franchis,

CONSIDERANT que les seuils de crise de certains usages relatifs à la zone 5 « Côtiers Bretons » secteur
réalimenté définis dans l’arrêté préfectoral cadre 2020/SEE/0274 du 29 mai 2020 sont franchis,

CONSIDERANT que les seuils de crise de certains usages relatifs à la zone 6a « Eaux superficielles sans
relation avec le lac de Grand-Lieu (Logne, Boulogne, Ognon) » définis dans l’arrêté préfectoral cadre
2020/SEE/0274 du 29 mai 2020 sont franchis,

CONSIDERANT les  prévisions  météorologiques  des  prochains  jours  notamment  concernant  les
températures maximales moyennes élevées,

CONSIDERANT les  prévisions  météorologiques  des  prochains  jours  notamment  concernant  la
pluviométrie moyenne et cumulée,

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique,

A R R Ê T E

Article 1 : Eau potable

Compte-tenu du débit de la Loire, le présent arrêté ne porte pas de restriction sur les usages de l’eau
potable, conformément à l’arrêté cadre sécheresse 2020/SEE/0274 du 29 mai 2020 (art.6C)  qui précise
que les restrictions sur la ressource eau potable pour tout le département sont assujetties au niveau de
gestion de la zone 3e-Loire et conformément à l’arrêté cadre interdépartemental du 17 juin 2021.

Article 2 : Niveaux et mesures de restrictions pour le département de la Loire Atlantique

La carte illustrant l’état de situation des niveaux de gestion à l’échelle du département, est annexée au
présent arrêté (Annexe 1).

2.1 -Hors Bassin de la Sèvre Nantaise

L’évolution des débits et des niveaux constatés aux points de référence entraîne la mise en œuvre des
mesures de restriction telles que prévues par l’arrêté cadre 2020/SEE/0274 du 29 mai 2020 susvisé. Les
mesures de limitation et d’interdiction s’appliquent aux prélèvements d’eau réalisés :

• dans  les  cours  d’eau et  leurs  nappes d’accompagnement (conformément à la  définition de
l’arrêté cadre 2020/SEE/0274 du 29 mai 2020 susvisé) incluant :
◦ les retenues d’eau connectées durant l’étiage, c’est-à-dire réalimentées par un cours d’eau

ou une nappe d’accompagnement,
◦ les forages exploitant une nappe d’accompagnement,
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• dans les nappes d’eaux souterraines pour lesquelles des seuils piézométriques sont définis, en
particulier les nappes prioritaires pour l’alimentation en eau potable.

Ne sont pas concernées par les mesures de limitation et d’interdiction :

• les eaux stockées dans les retenues étanches, qui  sont déconnectées des ressources d’eaux
naturelles (cours d’eau, canaux, nappes) durant l’étiage, remplies entre le 1er novembre et le 31
mars. Les exploitants de ces retenues doivent être en mesure de justifier que durant la période
d’étiage (1er avril au 31 octobre), le cumul des prélèvements effectués à partir d’une de ces
retenues n’excède pas le volume de prélèvement autorisé au titre de la loi sur l’eau (ex : registre
de relevés de compteurs),

• les  eaux  pluviales  collectées  à  partir  de  surfaces  imperméabilisées  et  stockées  dans  des
aménagements réguliers (ex : cuve de récupération des eaux de toitures), 

• les eaux usées traitées satisfaisant aux obligations réglementaires. 

Ces mesures de restrictions applicables sont consultables en annexe 2 du présent arrêté.

Le tableau ci-dessous fixe le niveau de gestion pour chaque zone d’alerte définies dans l’arrêté cadre
2020/SEE/0274 du 29 mai 2020 susvisé.

Zone d’alerte Niveau de gestion

N°1-Vilaine Vigilance

N°2-Oudon Vigilance

N°3a-Erdre amont Vigilance

N°3b-Erdre aval Vigilance

N°3c-Affluents Nord Loire Vigilance

N°3d-Affluents Sud Loire Vigilance

N°3e-Loire Vigilance

N°3f-Brière-Brivet Vigilance

N°5-Côtier breton, hors secteur réalimenté par la 
Loire

Secteur réalimenté par la Loire

Crise

Crise

N°6a-Eaux superficielles sans relation avec le lac 
de Grand-Lieu (Logne, Ognon, Boulogne)

Crise

N°6b-Eaux superficielles en relation avec le lac de 
Grand-Lieu

Vigilance

N°6c-Eaux souterraines en relation avec le lac de 
Grand-Lieu Vigilance

N°7-Nappe de Machecoul Vigilance

N°8-Nappe de Nort sur Erdre Vigilance

N°9-Eau Potable sur tout le département Vigilance
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2.2 - Bassin de la Sèvre Nantaise

L’évolution des débits et des niveaux constatés aux points de référence entraîne la mise en œuvre des
mesures de restriction telles que prévues par l’arrêté cadre interdépartemental du 17 juin 2021 susvisé.
L’arrêté  s’applique  quelle  que  soit  l’origine  de  la  ressource  utilisée  (eaux  superficielles,  eaux
souterraines,  nappes  d’accompagnement  (conformément  à  la  définition  de  l’arrêté  cadre
interdépartemental du 17 juin 2021 susvisé), plan d’eau connecté, réseau public d’alimentation en eau
potable).  Les  mesures  de limitation  ne s’appliquent  pas  si  la  ressource est  déconnectée du milieu
naturel à l'étiage.

Ne sont pas concernées par les mesures de limitation et d’interdiction :
• à l’utilisation des eaux stockées dans les retenues d’eau (plans d’eau, lagunes, mares, réserves)

étanches, déconnectées du milieu naturel  (rivières,  canaux, nappes)  et remplies entre le 1er
novembre et le 31 mars. Les exploitants de ces retenues devront être en mesure de justifier que
durant la période d’étiage (1er avril au 31 octobre), le cumul des prélèvements effectués à partir
d’une de ces retenues n’excède pas la capacité théorique de la retenue concernée ;

• à l’utilisation des eaux pluviales collectées à partir de surfaces imperméabilisées et stockées
dans des aménagements réguliers (ex : récupération des eaux de toitures stockées dans des
cuves) ;

• à l’utilisation des eaux usées traitées satisfaisant aux obligations réglementaires.

Ces mesures de restrictions applicables sont consultables en annexe 3 du présent arrêté.

Pour  rappel,  chaque  Préfet  réalise,  sur  la  zone  d’alerte  dont  il  est  pilote  (Art  8  arrêté  cadre
interdépartemental du 17 juin 2021 susvisé), un suivi hebdomadaire de l’état de la ressource en eau
(débits  des  cours  d’eau,  observation  des  cours  d'eau,  niveau  piézométrique)  afin  de  disposer  des
principaux éléments pouvant caractériser l'état des écoulements superficiels et nappes souterraines
(Art 4 arrêté cadre interdépartemental du 17 juin 2021 susvisé)).  Si la situation l’impose, le classement
d’une  zone  d’alerte  est  établi, selon  les  modalités  définies  aux  articles  8  et  10  (arrêté  cadre
interdépartemental du 17 juin 2021 susvisé) par arrêtés préfectoraux des préfets concernés.

Le tableau ci-dessous fixe le niveau de gestion pour les zones d’alerte sur le bassin Sèvre Nantaise
définie dans l’arrêté cadre interdépartemental du 17 juin 2021 susvisé.

Zone d’alerte Niveau de gestion

N°4a-Sèvre Nantaise Vigilance

N°4b-La Moine Alerte renforcée

N°4c-La Sanguèze Alerte renforcée

N°4d-La Maine Vigilance

Article 3     :   Manœuvres d’ouvrage

Les manœuvres des vannes pouvant influencer le réseau hydrographique sur le bassin versant faisant
l’objet des restrictions prévues à l’article 2 et à l’article 3 doivent faire l'objet d'un avis préalable du
service de police des eaux de la DDTM.

Les  manœuvres  des  vannes  permettant  la  gestion  du  niveau  d’eau  du  lac  de  Grand-Lieu  sont
réglementées par l’arrêté préfectoral du 11 mars 2015.
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Article 4 : Validité

Le présent arrêté abroge l’arrêté n°2022/SEE/132 du 19 mai 2022.
Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication et au plus tard jusqu’au 31 octobre 2022. Il
pourra être modifié ou abrogé selon l’évolution de la situation hydrologique.

Article 5 : Suites judiciaires

Tout contrevenant aux dispositions du présent arrêté sera passible de la peine d’amende prévue pour
les contraventions de 5  classe (article R. 216-9 du code de l’environnement).ᵉ

Article 6: Exécution

Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, les maires des communes de la Loire-
Atlantique, le directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique, le général
commandant le groupement de gendarmerie de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique, le chef du service départemental de l’office français de la biodiversité, sont chargés
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché en mairie et publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Loire-Atlantique.

À Nantes, le 24 juin 2022

LE PRÉFET

Délais et voies de recours

Le demandeur dispose de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
-  soit  un  recours  gracieux  devant  le  préfet  ou  un  recours  hiérarchique  devant  le  Ministre  de  la  transition
écologique et solidaire,
-  soit  un recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de Nantes,  6  allée  de l'Ile-Gloriette  CS 24111
44041 Nantes Cedex.
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours) le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Les tiers à la décision peuvent, dans les mêmes conditions que le demandeur, exercer leur droit de recours dans
un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté.
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Annexe 1 :

VU pour être annexé à mon arrêté du  24 juin 2022

A Nantes, le  24 juin 2022

LE PRÉFET
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Annexe 2 : Mesures de restriction concernant la Loire Atlantique, hors bassin Sèvre Nantaise,
conformémement à l’arrêté cadre 2020/SEE/0274 du 29 Mai 2020

Catégorie 1 : Usages professionnels

n° Usages agricoles

Niveau 1
(Vigilance)

Niveau 2
(Alerte)

Niveau 3
(Alerte

renforcée)

Niveau 4
(Crise)

Mesures

1

Grandes cultures, prairies,
cultures de plein champ
et autres usages agricoles 
non cités ci-après

Pour tout le
département

– Communication

– Réunion du 
comité sécheresse

– Mise en vigilance 
accrue du 
territoire

Limitation horaire
des prélèvements : 

interdiction 
du lundi au vendredi

 de 10 h à 20 h
et du samedi 10 h
au dimanche 20 h

OU
si gestion

volumétrique
concertée, taux de
réduction de 30 %

du volume
hebdomadaire

maximal autorisé

Interdiction Interdiction

2

Cultures sensibles (y 
compris légumes industrie) :
cultures dont le manque 
d’eau n’affecte pas 
seulement le rendement 
mais aussi la survie de la 
plante

Information
spécifique + auto

limitation des
prélèvements

Limitation
horaire des

prélèvements :
interdiction
du lundi au
vendredi

de 10 h à 20 h
et du samedi 10 h
au dimanche 20 h

OU
Si gestion

volumétrique
concertée, taux
de réduction de
30 % du volume
hebdomadaire

maximal autorisé

Limitation horaire
des prélèvements :

interdiction
du lundi au vendredi

de 10 h à 20 h
et du samedi 10 h
au dimanche 20 h

OU
Si gestion

volumétrique
concertée, taux de
réduction de 30 %

du volume
hebdomadaire

maximal autorisé

3 Cultures irriguées par 
Techniques économes : 
micro-aspersion, goutte à 
goutte

Limitation
horaire des

prélèvements :
interdiction 

du lundi au
vendredi

de 10 h à 20 h
et du samedi 10 h
au dimanche 20 h

OU
Si gestion

volumétrique
concertée, taux
de réduction de
30 % du volume
hebdomadaire

maximal autorisé

Limitation horaire
des prélèvements :

interdiction 
du lundi au vendredi

de 10 h à 20 h
et du samedi 10 h
au dimanche 20 h

OU
Si gestion

volumétrique
concertée, taux de
réduction de 30 %

du volume
hebdomadaire

maximal autorisé
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4
Cultures sous serre et 
jeunes plants en pépinière

Information
spécifique +

auto limitation
des

prélèvements

Information
spécifique + auto

limitation des
prélèvements

5 Besoins des sites d’élevage 
(hygiène, abreuvement) Ne sont pas concernés par ces mesures

n° Autres usages
professionnels

Niveau 1
(Vigilance)

Niveau 2
(Alerte)

Niveau 3
(Alerte

renforcée)

Niveau 4
(Crise)

Mesures

6

Usages de l’eau strictement 
nécessaires au process de 
production ou à l’activité 
exercée (y compris ICPE ne 
disposant pas de mesures 
spécifiques), artisanat (y 
compris le lavage des 
bâtiments)

Pour tout le
département

– Communication
– Réunion du

comité sécheresse
– Mise en vigilance

accrue du
territoire

Auto-limitation
des prélèvements

Objectif de
réduction de

30 % du volume
journalier
maximal

autorisé (ou
habituellement

prélevé pour
ceux qui n’ont

pas
d’autorisation

ou de
disposition

particulière)

Objectif de
réduction de

30 % du volume
journalier

maximal autorisé
(ou

habituellement
prélevé pour

ceux qui n’ont
pas

d’autorisation ou
de disposition
particulière)

7

Usages de l’eau non 
strictement nécessaires au 
process de production ou à 
l’activité exercée (y compris 
ICPE ne disposant pas de 
mesures spécifiques)

Interdiction
du lundi au vendredi

de 10 h à 20 h
et du samedi 10 h
au dimanche 20 h

Interdiction Interdiction

8 Arrosage des parcours de golf

Interdiction
du lundi au vendredi

de 10 h à 20 h
et du samedi 10 h
au dimanche 20 h

Interdiction Interdiction

9
Arrosage des green et départ 
de golf

Auto-limitation
des prélèvements

Interdiction
du lundi au

vendredi de 10 h à
20 h

et du samedi 10 h
au dimanche 20 h

Interdiction

10 Station de lavage

Auto-limitation
des prélèvements

Interdiction
sauf une piste de

lavage haute-
pression par

station

Interdiction
sauf lavages

réglementaires et
sanitaires

11
Remplissage ou mise à niveau
des plans d’eau

Interdiction
sauf pisciculture

Interdiction
sauf pisciculture

Interdiction

12 Remplissage ou mise à niveau
des plans d’eau à vocation 
cynégétique

Interdiction
du lundi au vendredi

de 10 h à 20 h

Interdiction Interdiction
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et du samedi 10 h
au dimanche 20 h

13
Autres usages professionnels 
non cités ci-avant

Interdiction
du lundi au vendredi

de 10 h à 20 h
et du samedi 10 h
au dimanche 20 h

Interdiction Interdiction

Catégorie 2 : Usages domestiques

n°
Usages des particuliers

Niveau 1
(Vigilance)

Niveau 2
(Alerte)

Niveau 3
(Alerte

renforcée)

Niveau 4
(Crise)

Mesures

14 Arrosage des potagers

Pour tout le
département

– Communication
– Réunion du

comité sécheresse
– Mise en vigilance

accrue du
territoire

Auto-limitation
des prélèvements

Interdiction
du lundi au

dimanche de 8 h à
20 h

Interdiction
du lundi au

dimanche de 8 h à
20 h

15
Arrosage des espaces verts, 
pelouses et jardins non 
potagers

Interdiction
du lundi au

dimanche de 8 h à
20 h

Interdiction Interdiction

16
Remplissage des piscines 
privées (y compris piscines 
hors-sol)

Interdiction
sauf 1ère mise en eau

des piscines
enterrées

Interdiction
sauf 1ère mise en
eau des piscines

enterrées

Interdiction

17
Nettoyage des véhicules et 
bateaux

Interdiction*
(sauf dans les stations de lavage professionnelles et les aires

de carénages autorisées)

18
Nettoyage des façades, murs,
toits, terrasses... Interdiction Interdiction Interdiction

19
Remplissage ou mise à niveau
des plans d’eau Interdiction Interdiction Interdiction

20
Autres usages des 
particuliers non cités ci-avant Interdiction Interdiction Interdiction

*conformément à l’article L 1331-10 du code de la santé publique

.../…
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Catégorie 3 : Usages publics

n° Usages des
collectivités

Niveau 1
(Vigilance)

Niveau 2
(Alerte)

Niveau 3
(Alerte

renforcée)

Niveau 4
(Crise)

Mesures

21
Remplissage piscines 
publiques

Pour tout le
département

– Communication
– Réunion du

comité sécheresse
– Mise en vigilance

accrue du
territoire

Interdiction
sauf 1ère mise en eau liée à la construction ou raison

sanitaire

22 Arrosage des espaces verts Interdiction 
du lundi au

vendredi de 10 h à
20 h

et du samedi 10 h
au dimanche 20 h

Interdiction Interdiction
23

Arrosage des terrains de 
sport

24
Arrosage des massifs de 
fleurs

25
Nettoyage voiries (places, 
trottoirs, caniveaux…) Interdiction sauf raison sanitaire et sécurité routière

26
Alimentation des fontaines 
publiques (par réseau) Interdiction sauf circuit fermé

27 Douches de plage Interdiction

28 Parcours de Golfs

Interdiction 
du lundi au

vendredi de 10 h à
20 h

et du samedi 10 h
au dimanche 20 h

Interdiction Interdiction

29 Green et départs de golf Auto-limitation
des prélèvements

Interdiction 
du lundi au

vendredi de 10 h
à 20 h

et du samedi 10 h
au dimanche 20 h

Interdiction

30
Autres usages publics non 
cités ci-avant

Interdiction 
du lundi au

vendredi de 10 h à
20 h

et du samedi 10 h
au dimanche 20 h

Interdiction Interdiction

.../...

10/15



Catégorie 4 : Usages des Installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE)

Les  ICPE  appliquent  les  dispositions  spécifiques  d’économie  d’eau  contenues  dans  les  arrêtés
préfectoraux  qui  leur  ont  été  notifiés.  Pour  toutes  les  ICPE,  les  usages  de  l’eau  non  strictement
nécessaires au process de production (ex : arrosage des espaces verts…) sont interdits de 8 h à 20 h en
période d’alerte et totalement interdits en périodes d’alerte renforcée et de crise.

Les ICPE soumises au régime de déclaration, et celles autorisées ou enregistrées dont les arrêtés ne
contiennent pas de disposition spécifique prévoyant les mesures proportionnées à prendre en cas de
franchissement des seuils de gestion (alerte, alerte renforce et crise)  relèvent des dispositions prévues
pour la catégorie 1 « Autres usages professionnels ».

VU pour être annexé à mon arrêté du 24 juin 2022

A Nantes, le  24 juin 2022

LE PRÉFET

.../...
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Annexe 3 : Mesures de restriction concernant le bassin Sèvre Nantaise, conformément
l’arrêté cadre interdépartemental du 17 juin 2021 délimitant des zones d’alerte et définissant
les mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages de l’eau dans le bassin de la
Sèvre Nantaise situé en régions Nouvelle Aquitaine et Pays de la Loire pour faire face à une

menace ou aux conséquences d’une sécheresse ou à un risque de pénurie

Catégorie 1 : Usages professionnels

Niveau de restriction
Niveau 1

(Vigilance)
Niveau 2
(Alerte)

Niveau 3
(Alerte

Renforcée)

Niveau 4
(Crise)

Usages agricoles Mesures

Irrigation des grandes cultures,
prairies et autres usages

agricoles non cités ci-après

Auto-limitation
des

prélèvements

Interdiction de
8 h à 20 h

OU
Si gestion

volumétrique
concertée,
réduction

volumétrique de
30 %

Interdiction 

Interdiction
Techniques économes     :

- cultures irriguées au goutte à
goutte ou par micro-aspersion

Auto-limitation des
prélèvements

Interdiction de
8 h à 20 h

OU
Si gestion

volumétrique
concertée,
réduction

volumétrique de
30 %

Cultures sensibles     :
- plantes en containers ;

– arrosage des jeunes plants et
bassinage des semis

- rosiers et tabac

Auto-limitation des
prélèvements

Interdiction de
8 h à 20 h

OU
Si gestion

volumétrique
concertée,
réduction

volumétrique de
30 %

Cultures sous serre et jeunes
plants en pépinière

Auto-limitation des
prélèvements

Information
spécifique + auto-

limitation des
prélèvements

Arrêt des
prélèvements sur
décision du Préfet

Abreuvement et hygiène des
animaux Auto-limitation des prélèvements

.../...
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Niveau de restriction
Niveau 1

(Vigilance)
Niveau 2
(Alerte)

Niveau 3
(Alerte

Renforcée)

Niveau 4
(Crise)

Autres usages
professionnels

Mesures

Usages de l'eau strictement
nécessaires au process de
production ou à l'activité

exercée (Artisanat, ICPE ne
disposant pas de mesures

spécifiques d’économies d’eau)
(1)

Auto-limitation
des

prélèvements

Auto-limitation des
prélèvements

Objectif de
réduction de

20 % du volume
journalier
maximal

autorisé (ou
habituellement

prélevé pour
ceux qui n’ont

pas
d’autorisation

ou de
disposition

particulière). 

Arrêt des
prélèvements sur
décision du préfet

Usages de l'eau non
strictement nécessaires au
process de production ou à
l'activité exercée (y compris

ICPE ne disposant pas de
mesures spécifiques)(1)

Auto-limitation
des

prélèvements

Interdiction de
8 h à 20 h Interdiction Interdiction

Arrosage des parcours de golf

Interdiction de
8 h à 20 h de façon à

diminuer la
consommation

d’eau sur le volume
hebdomadaire de 15

à 30 %
(un registre de

prélèvement devra
être rempli

hebdomadairement)

Interdiction Interdiction

Arrosage des greens et départs
de golf

Auto-limitation des
prélèvements

Interdiction de
8 h à 20 h

Interdiction (sauf
dérogation délivrée
dans le respect de

l’accord-cadre « golf
et environnement » en

vigueur

Station de lavage Auto-limitation des
prélèvements

Interdiction de
prélèvements
sauf lavages

réglementaires

Interdiction

Remplissage ou mise à niveau
des plans d’eau.

Interdiction  
sauf aquaculture (2)

Interdiction 
sauf

aquaculture(2)
Interdiction

Autres usages professionnels
non cités ci-avant

Auto-limitation
des

prélèvements

Interdiction de
8 h à 20 h Interdiction Interdiction

.../...
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Catégorie 2 : Usages domestiques

Niveau de restriction
Niveau 1

(Vigilance)
Niveau 2
(Alerte)

Niveau 3
(Alerte

Renforcée)

Niveau 4
(Crise)

Usages des particuliers Mesures

Arrosage des potagers

Auto-
limitation des
prélèvements

Auto-limitation des
prélèvements

Interdiction
de 8 h à 20 h

Arrêt des
prélèvements sur
décision du préfet

Arrosage des espaces verts,
pelouses et jardins non

potagers

Interdiction 
de 8 h à 20 h

Interdiction 

Interdiction

Remplissage des piscines
privées

Interdiction sauf
1ere mise en eau

liée à la
construction ou

mise en sécurité de
la piscine

Interdiction sauf
1ere mise en eau liée
à la construction ou
mise en sécurité de

la piscine

Remplissage ou mise à niveau
des plans d’eau et mares (dans
le respect des mesures prévues

par la réglementation en
vigueur - SDAGE).

Interdiction Interdiction

Nettoyage des véhicules et
bateaux

Nettoyage des façades, murs,
toits, terrasses…

Interdiction Interdiction

Autres usages des particuliers
non cités ci-avant Interdiction Interdiction

.../...
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Catégorie 3 : Usages publics

Niveau de restriction
Niveau 1

(Vigilance)
Niveau 2
(Alerte)

Niveau 3
(Alerte

Renforcée)

Niveau 4
(Crise)

Usages des collectivités Mesures

Remplissage piscines publiques

Auto
-limitation

des
prélèvements

Interdiction* sauf
1ere mise en eau

liée à la
construction ou
raison sanitaire

Interdiction* sauf
1ere mise en eau liée
à la construction ou

raison sanitaire

Interdiction*   sauf
raison sanitaire

Arrosage des espaces verts et
massifs de fleurs Interdiction de

8 h à 20 h Interdiction* Interdiction* 

Arrosage des terrains de sports

Arrosage des parcours de golf

Interdiction de
8 h à 20 h de

façon à diminuer
la consommation

d’eau sur le
volume

hebdomadaire de
15 à 30 %

(un registre de
prélèvement

devra être rempli
hebdomadaireme

nt)

Interdiction Interdiction

Arrosage des greens et départs
de golf

Auto-limitation
des prélèvements

Interdiction de
8 h à 20 h

Interdiction (sauf
dérogation délivrée
dans le respect de

l’accord-cadre « golf
et environnement »

en vigueur

Nettoyage voiries (places,
trottoirs, caniveaux…)

Interdiction* sauf
raison sanitaire

Interdiction* sauf
raison sanitaire

Interdiction*  sauf
raison sanitaire

Alimentation des fontaines
publiques (par réseau)

Interdiction* sauf
circuit fermé

Interdiction* sauf
circuit fermé

Interdiction*

Autres usages publics non cités
ci-avant

Interdiction de
8 h à 20 h Interdiction* Interdiction*

VU pour être annexé à mon arrêté du  24 juin 2022

A Nantes, le  24 juin 2022

LE PRÉFET
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